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Avec le soutien de Human Dignity 

Auteurs du rapport 

Cette note a été préparée par le Réseau Ivoirien pour la Défense des Droits de l'Enfant et de la Femme (RIDDEF) avec le soutien de Human Dignity[footnoteRef:1]. [1:  Human Dignity est une association française à but non lucratif, œuvrant pour la promotion et la défense des droits économiques, sociaux et culturels en Afrique sub-saharienne. www.hdignity.org 
] 


Créé en 2013 et représenté dans 15 zones de l’intérieur du pays, le RIDDEF est une organisation apolitique, laïque et indépendante qui se réserve néanmoins le droit de se prononcer sur toute question ayant une conséquence directe sur les droits de l’enfant et de la femme et sur la cohésion sociale. Le siège social du RIDDEF se trouve à Abidjan (Côte d’Ivoire).

La vision de l’organisation est d’aider à l’établissement d’une société juste et soucieuse de la protection des catégories vulnérables que sont les femmes et les enfants mais aussi d’outiller les femmes à la base à l’exercice de leurs droits et devoirs pour leur propre développement.



Contacts :  RIDDEF : Mme Chantal KOUADIO – AYEMOU, présidente nationale, riddefsiege@gmail.com 

Human Dignity : Mme Seynabou BENGA, directrice, s.benga@hdignity.org 


























Le rapport apporte des éléments de réponse à la Liste de points et de questions concernant le quatrième rapport périodique de la Côte d’Ivoire, liste adoptée par le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes en novembre 2018 (CEDAW/C/CIV/Q/4).

Il n’a pas vocation à être exhaustif et reprend uniquement des informations connues par le RIDDEF à la date du 10 juin 2019.


1. Cadre constitutionnel et législatif

· Paragraphe 1 de la liste de points et de questions 
Selon nos informations, aucune loi ou initiative n’est en cours en vue d’adopter une loi générale interdisant expressément la discrimination sur le sexe et définissant la discrimination envers les femmes.
A l’heure actuelle, seules les articles 4 et 14 de la Constitution ivoirienne interdisent la discrimination à l’égard des femmes à travers des dispositions générales. 

L’article 14 de la Constitution dispose en effet que « Toute personne a le droit de choisir librement sa profession ou son emploi. L'accès aux emplois publics ou privés est égal pour tous, en fonction des qualités et des compétences. Est interdite toute discrimination dans l'accès aux emplois ou dans leur exercice, fondée sur le sexe, l'ethnie ou les opinions politiques, religieuses ou philosophiques. »

· Paragraphe 3 de la liste de points et de questions  
S’agissant des mesures prises pour abroger ou modifier les textes législatifs discriminatoires, le 27 mars 2019, le gouvernement ivoirien a adopté quatre projets de loi en Conseil des ministres. Le premier est relatif au mariage, le deuxième aux successions, le troisième à la minorité et le quatrième à la filiation. 
Ces différents textes prévoient entre autres l’amélioration des droits successoraux du conjoint survivant qui intervient désormais en concours avec les enfants et les parents du défunt. Le projet de loi sur les successions prévoit en son article 26 alinéa 2: « Les enfants ou leurs descendants et le conjoint survivant succèdent au défunt. Les trois quarts de la succession sont dévolus aux enfants ou leurs descendants et un quart au conjoint survivant. ». 
Cette disposition innove en ce sens que les articles 22, 23 et 25 de la loi n°64-379 du 7 octobre 1964 sur la succession désignaient comme successeurs principaux les enfants et leurs descendants, à défaut les pères et mères du défunt ainsi que ses frères et sœurs succèdent. Ce n’était que lorsqu’il y avait un défaut de frère et de sœur et que ces derniers n’avaient pas de progéniture, qu’un quart des biens était remis au conjoint survivant.


Le projet de loi sur le mariage, dont nous avons pu prendre connaissance, se veut très important en ce sens qu’il intervient dans le but de protéger de manière générale les enfants, mais plus précisément les petites filles contre les mariages forcés et précoces. 

En effet, selon les articles 5 et 6 de la loi n°83-800 du 02 août 1983 « Le mineur de moins de vingt et un ans ne peut contracter mariage sans le consentement de celui de ses père et mère qui exerce les droits de puissance paternelle » ; « Le consentement des père et mère peut être donné oralement, hors de la célébration du mariage, ou être reçu préalablement, par un officier de l’état civil ou un notaire, qui en dresse acte et le notifie, par voie administrative, à l’officier de l’état civil compétent pour procéder à la célébration ». La pratique ivoirienne a montré que sous prétexte de l’autorisation parentale pour cause exceptionnelle, beaucoup de mariages de mineurs ont eu lieu. Cette loi a servi de couverture à la célébration officielle de mariage d’enfants.

Selon le nouveau projet de loi sur le mariage, l’âge du mariage pour les deux sexes a été uniformisé à 18 ans révolus et l’exception de 16 ans a été supprimée
Le projet de loi apporte une protection en ce sens que par l’interdiction qui est faite aux femmes de se marier avant 18 ans révolus, les mineures de moins de 18 ans ne seront plus mariées. 

Le projet de loi vient également corriger la discrimination qui était faite à l’endroit des filles pour pouvoir contracter mariage dans l’ancienne loi sur le mariage.  En effet l’article 1er de la loi n°2O13-33 du 25 janvier 2013 dispose que « L’homme avant vingt ans révolus, la femme avant dix-huit ans révolus ne peuvent contracter mariage. Néanmoins le procureur de la République peut accorder des dispenses pour motifs graves ». 


Recommandations

Le RIDDEF recommande au Comité d’inviter l’État ivoirien à :

· organiser une consultation nationale avec la société civile et le Conseil national des droits de l’Homme concernant les projets de loi en cours afin de lui permettre de faire ses recommandations et de faire des propositions concernant une loi générale  interdisant la discrimination fondée sur le sexe ; 
· mettre à jour le site internet du Centre National de Documentation Juridique (CNDJ) afin que tout justiciable puisse accéder aux cas dans lesquels les juridictions nationales ont interprété le droit national dans le sens de la CEDEF. L’accès au CNDJ est en effet trop complexe à l’heure actuelle ;
· adopter une loi générale interdisant expressément la discrimination sur le sexe et définissant la discrimination envers les femmes en conformité avec la CEDEF ;
· faire adopter les quatre projets de loi relatifs au mariage, aux successions, à la minorité et à la filiation dans les plus brefs délais.

2. Accès à la justice

· Paragraphe 4 de la liste de points et de questions  
Selon nos informations, aucune mesure efficace n’a été prise afin de faire connaitre les réformes en question. Elles restent inconnues de la majorité de la population, y compris des femmes. 
Concernant le nombre, la nature et l’issue des plaintes pour discrimination fondée sur le genre porté par des femmes devant les tribunaux nationaux, notre organisation est toujours en attente de réponse de la part de tribunaux. 

Recommandations :
Le RIDDEF recommande au Comité d’inviter l’État ivoirien:

· de s’assurer d’une sensibilisation effective des femmes y compris les plus vulnérables  sur les réformes adoptées ;
· de s’assurer de la mise en œuvre effective des réformes en question afin que les femmes aient un accès effectif à la justice et à des voies de recours utiles, assorti d’une aide juridique adéquate, accessible et disponible.

3. 	Mécanisme national de promotion des femmes

· Paragraphe 5 de la liste de points et de questions  : institutions en charge de l’égalité des sexes aux niveaux régional, municipal et local 

Dans le cadre de la promotion du genre, le gouvernement ivoirien confère pleine compétence au ministère de la femme, de la famille et de l’enfant. A cet effet, il est institué au sein dudit ministère une direction genre. 
Chaque ministère est censé avoir un point focal genre en charge de toutes les questions liées au genre. Le mardi 16 avril 2019, les autorités ont procédé au lancement d'une nouvelle Direction de l'égalité et de l'équité au sein du ministère ivoirien de l'Éducation nationale. La mission de cette direction sera d'améliorer l'éducation et la formation des filles et des femmes afin d’augmenter la main d'œuvre disponible et répondre aux besoins du secteur privé ivoirien.

En principe, il y a un point focal du genre dans chaque ministère qui est rattaché à la direction du genre au sein du Ministère de la femme, de la famille et de l’enfant. Cependant, notre organisation constate qu’il n’existe pas encore de point focal genre dans tous les ministères à l’heure actuelle. 
Au niveaux régional, municipal et local, notre organisation n’a pas connaissance de représentation officielle chargée de la promotion du genre. 




· Paragraphe 6 de la liste de points et de questions  : Conseil national des droits de l’Homme
La Commission nationale des Droits de l’Homme de Côte d’Ivoire (CNDHCI) a changé de cadre juridique et institutionnel et est devenue Conseil national des Droits de l’Homme (CNDH). Cette nouvelle disposition permettra à l’institution de prendre la parole et de voter lors des grandes assemblées mondiales, de faire des rapports et d’être pris en compte par l’Organisation des Nations unies. Le CNDH est désormais une autorité administrative indépendante doté d’une personnalité morale et d’une autonomie financière qui voit son rôle renforcé avec la loi n° 2018-900 du 30 novembre 2018 portant création, attribution, organisation et fonctionnement du CNDH. Alors qu’avec l’ancienne loi, notamment celle de 2012, cet organe n’était que consultatif. 
Recommandations :
Le RIDDEF recommande au Comité d’inviter l’État ivoirien:
· à mettre à disposition du CNDH tous les moyens qu’implique son statut juridique lui permettant une indépendance effective ;
· de requérir obligatoirement l’avis du CNDH concernant les projets de loi relatives aux droits humains et aux libertés publiques


4. Stéréotypes sexistes et pratiques préjudiciables

· Paragraphe 8 de la liste de points et de questions 
Concernant le Plan accéléré de lutte contre les grossesses en milieu scolaire 2013-2015, la campagne « zéro grossesse en milieu scolaire » a été lancée à Bondoukou, région dans laquelle le RIDDEF est représenté et notre délégation y a participé.
Cependant le Plan accéléré de lutte contre les mariages et grossesses précoces n’a pas connu un déploiement véritable. C’est depuis janvier 2019 qu’un comité technique[footnoteRef:2] est à l’œuvre pour élaborer un plan national de lutte contre les mariages des enfants. Grâce au plaidoyer de ce Comité un projet de loi sur le mariage est en phase d’être adopté à l’Assemblée Nationale. Si ce projet de loi est adopté, la disposition de la loi en vigueur qui autorise le mariage à 16 ans avec l’accord des parents sera supprimé . [2:  Le Comité est composé de Save the Children, du RIDDEF, de la Direction de la protection de l’enfance, du Forum des ONG d’aide à l’enfance, du CNDH et de la Plateforme des organisations pour la fin du mariage des enfants en Côte d’Ivoire (POME-CI).] 

Le Ministère de la femme a effectivement organisé des campagnes en vue de faire connaître les stratégies, plans et activités mentionnés. En 2015, il a  même mis en place un observatoire de l’équité et du Genre qui intègre la société civile. Sa mission était entre autres de veiller au respect de l'équité et de l'égalité entre les hommes et les femmes, d'élaborer des rapports nationaux périodiques sur l'avancement vers l'égalité des sexes et de formuler des réformes et recommandations de réformes législatives sensibles au genre. Malheureusement cet observatoire n’est pas vraiment fonctionnel notamment en raison des nombreux changements survenus à la tête du ministère de la femme. 
Mutilations génitales féminines 
Selon les informations recueillies, neuf exciseuses auraient été condamnées à un an d’emprisonnement et une amende de 50 000 FCFA par le tribunal de Katiola, deux par le tribunal de Danané et deux par le tribunal de Gagnoa  en vertu de la loi no 98-757 du 23 décembre 1998 réprimant les mutilations génitales féminines, à notre connaissance.  

Nous ne disposons cependant pas de copies de ces jugements.
A notre connaissance, un soutien médical et psychosocial est apporté aux femmes et aux filles victimes de mutilations génitales féminines lorsque les cas sont dénoncés et connus des autorités préfectorales ou des services des différents ministères (santé, femme).
Recommandations :
Le RIDDEF recommande au Comité d’inviter l’État ivoirien:
· de prendre les mesures nécessaires en vue d’accélérer le plan de lutte contre les grossesses en milieu scolaire ;
· d’élaborer un plan national de lutte contre les mariages des enfants ;
· de prendre les mesures nécessaires pour rendre opérationnel l’observatoire de l’équité et du Genre et renforcer ses attributions ;
· d’apporter un soutien médical et psychosocial effectif aux femmes et aux filles victimes de mutilations génitales et de violences sexuelles.


5. Violence sexiste à l’égard des femmes

· Paragraphe 9 de la liste de points et de questions 
Révision du Code pénal
D’après les informations recueillies, une révision du Code pénal et notamment de son article 354 serait en cours de révision mais nous ne disposons pas d’informations sur la teneur de la révision.
Adoption d’une loi générale sur les violences sexistes faites aux femmes
Selon nos informations, il n’existe pas encore de loi générale. Le RIDDEF est en cours de signature d’une convention avec le Ministère de la Femme, de la Famille et de l’Enfant en vue de documenter les violences sexistes et permettre sur cette base au Ministère de présenter un projet de loi sur les violences domestiques et les violences sexistes.
· Paragraphe 10 de la liste de points et de questions 
Concernant le peu de cas de violences sexistes faites aux femmes déclarés et jugés, cela peut s’expliquer par le lien familial existant entre certaines victimes et les auteurs ainsi que la crainte de stigmatisation. Par ailleurs, une ignorance réel de l’existence de législation en la matière et d’aide juridictionnelle contribue à cette situation.
Par ailleurs en pratique, la gratuité des certificats médicaux pour les femmes et filles victimes de violence sexiste  n’est pas effective. Il n’existe à notre connaissance aucun suivi de cette mesure et les victimes continuent de l’ignorer. Selon nos informations, des médecins refusent de délivrer le certificat médical gratuitement et continuent de demander un paiement de 50 000 FCFA. Même s’il est vrai que les victimes peuvent porter plainte sans ce certificat médical, elles restent nombreuses à penser que seul ce certificat donne du crédit à une plainte en cas de viol par exemple et que les poursuites et condamnations ne pourront pas aboutir sans ce document. 
Concernant les types de services d’appui aux femmes victimes de violence sexiste et sur leur disponibilité, nous n’avons pas connaissance d’une procédure préalablement défini de sorte à assurer une prise en charge complète sur tout le territoire national. C’est de façon ponctuelle quand une situation est connue des autorités, en fonction des besoins qui sont identifiés que des directives sont données aux travailleurs sociaux pour la prise en charge médicale ou psychosociale.
Des plateformes VBG ont été créées par le ministère de la femme et sont gérées par la Direction VBG du ministère pour mener des campagnes de sensibilisation afin d’éviter les violences persistantes à l’égard des femmes et des filles et la stigmatisation des victimes de violences et d’atteintes sexuelles. Elles comprennent les ONG, les services de polices et les agents de santé opérant dans la même circonscription ou commune. A notre connaissance, elles ne fonctionnent pas en raison d’un manque de financement. 


Recommandations :
Le RIDDEF recommande au Comité d’inviter l’État ivoirien:

· de rendre public les informations relatives au calendrier de révision du Code pénal ; 
· d’y inclure une révision du présent article 354 en définissant le viol, le criminalisant et  érigeant le viol conjugal en infraction pénale ;
· d’y inclure une interdiction de toute pratique discriminatoire à l’égard des femmes y compris les violences à l’égard des femmes ;
· de s’assurer que les réformes une fois adoptées soient connues et appliqués en sensibilisant la population, en prenant les mesures nécessaires assurer un accès effectif à la justice et à des voies de recours utiles aux femmes, la poursuite et le jugement des auteurs;
· d’adopter d’une loi générale sur les violences sexistes faites aux femmes ;


6. 	Participation à la vie politique et à la vie publique

· Paragraphe 13 de la liste de points et de questions 
Adoption du projet de loi sur un quota d’au moins 30 % de femmes au Parlement 
Un projet de loi sur le quota a été adopté le 6 mars 2019 en conseil des ministres, mais ne concerne que les assemblées élues.
Mesures prises pour augmenter la représentation des femmes aux postes de décision, conformément à l’article 36 de la Constitution
L’État a pris l’engagement de mettre en place un financement pour les partis politiques représentant au moins 50% des femmes sur leurs listes électorales. 
Nous ne disposons pas d’informations sur les mesures prises pour garantir la participation des femmes dans les organes de décision locaux caractérisés par des structures patriarcales et matriarcales.
Recommandations :
Le RIDDEF recommande au Comité d’inviter l’État ivoirien:
· de mettre en place des mesures garantissant la participation effective des femmes à la vie publique et politique ;
· de garantir la formation des femmes en vue de leur participation effective à la vie publique et politique.

7. Mariage et rapports familiaux

· Paragraphe 21 de la liste de points et de questions  
Selon le nouveau projet de loi sur le mariage, l’âge du mariage pour les deux sexes a été uniformisé à 18 ans révolus et l’exception de 16 ans a été supprimée.
Mesures prises pour faire respecter l’interdiction des mariages d’enfants de nature coutumière ou religieuse 
Le 5 décembre 2017,  la ministre de la Femme a officiellement lancé la campagne de l’Union africaine sur la lutte contre le mariage des enfants. Un comité technique (composé de Save the Children, du forum d’aide à l’enfance, du RIDDEF, de la Plateforme des organisations pour la fin du mariage des enfants en Côte d’Ivoire (POME-CI), du CNDH CI et de la direction de la protection de l’enfance) est en phase d’élaborer le plan national de lutte contre les mariages d’enfants.
[bookmark: _GoBack]
Révision du Code pénal visant à interdire les lévirats et sororats et les pratiques discriminatoires concernant l’héritage des femmes, ainsi qu’à garantir l’enregistrement de tous les mariages 
Notre organisation ne dispose pas d’informations à ce sujet car nous ne disposons pas du projet de Code pénal révisé. 

Recommandations :
Le RIDDEF recommande au Comité d’inviter l’État ivoirien:
· de mener des consultations pour une meilleure prise en compte des réalités des communautés dans la réforme du code pénal ;
· de prendre des dispositions pour vulgariser la loi sur le mariage.
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